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Erwägungen

E. 1
L'appel est recevable pour avoir été interjeté et motivé selon la forme et dans les délais
prescrits (art. 398 et 399 CPP).

La Chambre limite son examen aux violations décrites dans l'acte d'appel (art. 404 al. 1
CPP), sauf en cas de décisions illégales ou inéquitables (art. 404 al. 2 CPP).

E. 2.1
Sous réserve de l'hypothèse visée à l'art. 404 al. 2 CPP, non pertinente ici, l'étendue de la
saisine de la juridiction d'appel est en premier lieu définie par le choix des parties d'attaquer
tel ou tel point du jugement de première instance. Dès lors, selon l'art. 399 al. 3 et 4 CPP, la
partie qui déclare appel doit indiquer, dans la déclaration d'appel, si le jugement est
entrepris dans son ensemble ou sur certains points uniquement et quelles sont les
modifications demandées. Ultérieurement, au long du déroulement de la procédure d'appel,
la partie appelante est requise de donner des manifestations de sa volonté de persister dans
ses conclusions, dans la mesure où le défaut, sans excuse valable, aux débats d'appel,
l'omission de déposer un mémoire écrit ou le fait de se placer dans l'impossibilité d'être
citée, sont assimilés à un retrait de l'appel (art. 407 al. 1 CPP).

E. 2.2
En l'espèce, la plaignante a clairement indiqué, dans sa déclaration d'appel, contester
l'acquittement de l'intimé du chef d'injure. Par la voix de son conseil, elle s'en est finalement
rapportée au jugement de la Cour s'agissant de cette infraction, alors que le prévenu,
interrogé à ce propos durant l'audience d'appel, a contesté lui avoir manqué de respect. Une
telle position ne peut être présentée dans le contexte d'une procédure d'appel, car en se
contentant de s'en rapporter à justice, la partie appelante ne manifeste pas que sa volonté est,
encore et toujours, d'obtenir la modification du jugement demandée dans la déclaration
d'appel. S'en rapporter à justice quant au sort d'une conclusion, après avoir soutenu que les
conditions pour retenir le verdict de culpabilité visé dans la déclaration d'appel étaient
réalisées, revient ainsi à la retirer (cf. AARP/206/2018 du 27 avril 2018 consid. B.3.1 ;
AARP/424/2021 du 13 décembre 2021 consid. 2.2). Partant, il sera donné acte à l'appelante
de ce qu'elle a retiré son appel sur ce point. Demeure ainsi litigieux l'acquittement de
l'intimé des chefs de lésions corporelles simples et de voies de fait.

E. 3
3.1.1. Le principe in dubio pro reo, qui découle de la présomption d'innocence, garantie par
l'art. 6 ch. 2 de la convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés
fondamentales (CEDH) et, sur le plan interne, par les art. 32 al. 1 de la constitution fédérale
de la Confédération suisse (Cst.) et 10 al. 3 CPP, concerne tant
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(ATF 144 IV 345 consid. 2.2.3.1 ; 127 I 28 consid. 2a). En tant que règle sur le fardeau de
la preuve, la présomption d'innocence signifie, au stade du jugement, que ce fardeau
incombe à l'accusation et que le doute doit profiter au prévenu. Comme règle d'appréciation
des preuves, elle signifie que le juge ne doit pas se déclarer convaincu de l'existence d'un
fait défavorable à l'accusé si, d'un point de vue objectif, il existe des doutes quant à
l'existence de ce fait. Il importe peu qu'il subsiste des doutes seulement abstraits et
théoriques, qui sont toujours possibles, une certitude absolue ne pouvant être exigée. Il doit
s'agir de doutes sérieux et irréductibles, c'est-à-dire de doutes qui s'imposent à l'esprit en
fonction de la situation objective (ATF 146 IV 88 consid. 1.3.1 ; 145 IV 154 consid. 1.1).
3.1.2. Le juge du fait dispose d'un large pouvoir dans l'appréciation des preuves. Confronté
à des versions contradictoires, il forge sa conviction sur la base d'un ensemble d'éléments ou
d'indices convergents. Les preuves doivent être examinées dans leur ensemble et l'état de
fait déduit du rapprochement de divers éléments ou indices. Un ou plusieurs arguments
corroboratifs peuvent demeurer fragiles si la solution retenue peut être justifiée de façon
soutenable par un ou plusieurs arguments de nature à emporter la conviction (ATF 120 Ia
31 consid. 4b ; 129 I 8 consid. 2.1 ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_324/2017 du 8 mars 2018
consid. 1.1). Les cas de "déclarations contre déclarations", dans lesquels les déclarations de
la victime en tant que principal élément à charge et les déclarations contradictoires de la
personne accusée s'opposent, ne doivent pas nécessairement, sur la base du principe in
dubio pro reo, conduire à un acquittement. L'appréciation définitive des déclarations des
participants incombe au tribunal du fond (ATF 137 IV 122 consid. 3.3 ; arrêt du Tribunal
fédéral 6B_59/2021 du 12 novembre 2021 consid. 1.1). 3.2.1. Les voies de fait, réprimées
par l'art. 126 CP et sanctionnées par une amende, se définissent comme des atteintes
physiques qui excèdent ce qui est socialement toléré et qui ne causent ni lésions corporelles,
ni dommage à la santé (ATF 119 IV 25 consid. 2a p. 26 ; 117 IV 14 consid. 2a p. 15 ss).
3.2.2. La distinction entre lésions corporelles et voies de fait peut s'avérer délicate,
notamment lorsque l'atteinte s'est limitée à des meurtrissures, des écorchures, des griffures
ou des contusions. Ainsi, une éraflure au nez avec contusion a été considérée comme une
voie de fait ; de même une meurtrissure au bras et une douleur à la mâchoire sans contusion
(ATF 134 IV 189 consid. 1.3 p. 191 s. ; 119 IV 25 consid. 2a p. 26/27).
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E. 3.3
À teneur de l'art. 351 al. 1 CPP, lorsque le tribunal rend un jugement, il ne peut statuer sur
l’action pénale qu’en prononçant l’acquittement ou la condamnation du prévenu. La
condamnation ou l’acquittement porte sur un complexe de faits, si bien que lorsqu’une
qualification juridique plus favorable que celle de l’acte d’accusation est retenue, le tribunal
ne prononce pas l’acquittement. Cela vaut par exemple si parmi plusieurs infractions en
concours idéal proposées par le ministère public, le tribunal n’en retient qu’une partie. En
revanche, lorsque le tribunal retient certains faits et en exclut d’autres, il doit prononcer une
condamnation pour les uns et un acquittement pour les autres (Y. JEANNERET / A. KUHN
/ C. PERRIER DEPEURSINGE [éds.], Commentaire romand, Code de procédure pénale,
2ème éd., 2019, Bâle, n. 3 ad art. 351 ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_254/2015 du 27 août
2015, consid. 3.2).

E. 3.4



En l'espèce, les faits de la cause s'inscrivent dans le cadre d'un conflit conjugal opposant les
parties, lequel a atteint son apogée au début de l'année 2019 et mené à leur séparation. Si les
époux s'entendent sur l'existence d'une altercation le 22 janvier 2019, l'appelante et sa fille
ayant surpris l'intimé en compagnie d'une autre femme dans les locaux professionnels des
parties, il n'en va pas de même s'agissant de son déroulement. Concernant les coups reçus,
l'appelante a fourni un récit qui a varié au fil de ses déclarations. Il est tout d'abord étonnant
qu'elle ait fait mention, devant le médecin qui l'a oscultée le lendemain des faits, de coups
de poing, puis, à la police, de coups de pieds, avant d'indiquer au MP qu'elle n'était pas
certaine d'avoir reçu un coup et de ne finalement révéler qu'au premier juge, pour des
raisons peu convaincantes, qu'elle avait aussi été lancée contre le mur et frappée par son
époux. Le récit de G______ à ce propos est également contradictoire en ce qu'elle n'a
aucunement évoqué devant les médecins les coups qui auraient été portés à sa mère par son
père. Si elle a ensuite parlé durant son audition EVIG de telles violences physiques, allant
jusqu’à préciser que sa mère avait été "cognée" dans tous les sens, telle une "poupée", elle
est revenue sur ses déclarations, lors de la même audition, indiquant qu'elle n'avait pas pu
voir son père frapper sa mère, dès lors qu'elle leur tournait le dos. A l'inverse, le prévenu a,
de manière constante, contesté avoir frappé son épouse, admettant néanmoins avoir saisi et
serré ses poignets pour la réfréner, compte tenu de son état agité, avant de porter G______
en bas des trois marches d'escalier, version qu'il a maintenue durant l'audience d'appel.
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n'apparaît ni contradictoire, ni exagéré. L'intimé n'a pas cherché à édulcorer sa relation avec
son épouse. Ses déclarations semblent globalement sincères, ce d'autant qu'il ne s'est pas
présenté sous son meilleur jour, en admettant notamment une relation extraconjugale. De
son côté, l'appelante cherchait manifestement à amplifier le conflit dont elle pense être la
seule victime et, de la sorte, jeter l'opprobre sur son mari infidèle. Quant à l'adolescente, ses
révélations doivent être appréciées avec circonspection, vu le conflit de loyauté relevé par le
SPMi et le temps écoulé entre les faits et son audition. Il en va de même du petit J______,
qui, fort heureusement, n'a pas assisté à la dispute. Les lésions constatées dans les certificats
médicaux, au demeurant légères, ne permettent pas d'infirmer la version du prévenu, dans la
mesure où ils ne différencient pas les causes des blessures et que celles-ci, comme l'a relevé
le premier juge, peuvent indistinctement survenir de coups portés par ce dernier ou de
l'accrochage avec sa maîtresse. Eu égard à ce qui précède, il ne peut être établi, au-delà de
tout doute raisonnable, que l'intimé, hormis avoir saisi les poignets de l'appelante, lui aurait
tiré les cheveux, l'aurait jetée au sol et l'aurait frappée, avant de la lancer elle et leur fille en
dehors du bâtiment. Il sera ainsi retenu que l'intimé, durant l'altercation du 22 janvier 2019,
a serré les poignets de l'appelante, ce qui a provoqué des douleurs à la palpation du poignet
droit, établies par constat médical, faits constitutifs de voies de fait. Le jugement entrepris
doit donc être réformé, en ce qu'il reconnaît l'intimé coupable de voies de fait (art. 126 al. 1
CP). Son acquittement du chef de lésions corporelles simples sera, par ailleurs, confirmé,
dans la mesure où les faits y relatifs ont été exclus et non pas requalifiés (voir supra ch. 3.3).

E. 4
4.1.1. Selon l'art. 47 CP, le juge fixe la peine d'après la culpabilité de l'auteur. Il prend en
considération les antécédents et la situation personnelle de ce dernier ainsi que l'effet de la
peine sur son avenir (al. 1). La culpabilité est déterminée par la gravité de la lésion ou de la
mise en danger du bien juridique concerné, par le caractère répréhensible de l'acte, par les
motivations et les buts de l'auteur et par la mesure dans laquelle celui-ci aurait pu éviter la



mise en danger ou la lésion, compte tenu de sa situation personnelle et des circonstances
extérieures (al. 2). La culpabilité de l'auteur doit être évaluée en fonction de tous les
éléments objectifs pertinents, qui ont trait à l'acte lui-même, à savoir notamment la gravité
de la lésion, le caractère répréhensible de l'acte et son mode d'exécution (objektive
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l'intensité de la volonté délictuelle ainsi que les motivations et les buts de l'auteur
(subjektive Tatkomponente). À ces composantes de la culpabilité, il faut ajouter les facteurs
liés à l'auteur lui-même (Täterkomponente), à savoir les antécédents (judiciaires et non
judiciaires), la réputation, la situation personnelle (état de santé, âge, obligations familiales,
situation professionnelle, risque de récidive, etc.), la vulnérabilité face à la peine, de même
que le comportement après l'acte et au cours de la procédure pénale (ATF 142 IV 137
consid. 9.1 p. 147 ; 141 IV 61 consid. 6.1.1 p. 66 s.). 4.1.2. Selon l'art. 106 CP, sauf
disposition contraire de la loi, le montant maximum de l'amende est de CHF 10'000 .- (al.
1). Le juge prononce dans son jugement, pour le cas où, de manière fautive, le condamné ne
paie pas l'amende, une peine privative de liberté de substitution d'un jour au moins et de
trois mois au plus (al. 2). Le juge fixe l'amende et la peine privative de liberté de
substitution en tenant compte de la situation de l'auteur afin que la peine corresponde à la
faute commise (al. 3). Un jour de peine privative de liberté de substitution correspond
schématiquement à CHF 100.- d'amende (R. ROTH / L. MOREILLON (éds), Code pénal I :
art. 1-100 CP, Bâle 2009, n. 19 ad art. 106). 4.2.1. En l'espèce, la faute commise par l'intimé
n'est pas anodine. Il a saisi son épouse par les poignets jusqu'à lui causer des douleurs, alors
qu'elle venait de le surprendre en compagnie de sa maîtresse. Cela étant, le prévenu n'a,
semble-t-il, pas agi par colère mal maitrisée, mais dans le but de réfréner celle de son
épouse. La situation personnelle de l'intimé n'excuse pas son comportement, quand bien
même les rapports avec l'appelante étaient particulièrement tendus. Si sa collaboration peut
être qualifiée de bonne, il n'en va pas de même de sa prise de conscience, n'ayant exprimé
aucun regret pour son geste. Au vu de ce qui précède et eu égard à la situation économique
de l'intimé, l'amende sera fixée à CHF 3'000.-. La peine privative de liberté de substitution
sera fixée à 30 jours.

E. 5.1
Au sens de l'art. 428 al. 3 CPP, si l'autorité de recours rend elle-même une nouvelle
décision, elle se prononce également sur les frais fixés par l'autorité inférieure. 5.2.1. L'art.
423 al. 1 CPP prévoit qu'en règle générale, sous réserve de dispositions différentes de la loi,
les frais d'une procédure pénale sont mis à la charge du canton qui a conduit cette
procédure. En dérogation à cette règle générale, les art. 426 et
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l'imputation des frais au prévenu, d'une part, et à la partie plaignante ou au plaignant d'autre
part (ATF 143 IV 488 consid. 2.1). 5.2.2. Le prévenu supporte les frais de procédure s'il est
condamné (art. 426 al. 1 CPP). Lorsque la condamnation n'est que partielle, les frais ne
doivent être mis à sa charge que de manière proportionnelle, en considération des frais liés à
l'instruction des infractions pour lesquelles un verdict de culpabilité a été prononcé (arrêt du
Tribunal fédéral 6B_460/2020 du 10 mars 2021 consid. 10.3.1). 5.2.3. Selon l'art. 427 al. 2
CPP, en cas d'infractions poursuivies sur plainte, les frais de procédure peuvent être mis à la
charge de la partie plaignante ou du plaignant qui, ayant agi de manière téméraire ou par
négligence grave, a entravé le bon déroulement de la procédure ou rendu celle-ci plus
difficile lorsque la procédure est classée ou le prévenu acquitté (let. a) et le prévenu n'est



pas astreint au paiement des frais conformément à l'art. 426 al. 2 (let. b). Contrairement à la
version française, les versions allemande et italienne opèrent une distinction entre la partie
plaignante ("Privatklägerschaft" ; "accusatore privato") et le plaignant ("antragstellende
Person" ; "querelante"). Ainsi la condition d'avoir agi de manière téméraire ou par
négligence grave et de la sorte entravé le bon déroulement de la procédure ou rendu celle-ci
plus difficile ne s'applique qu'au plaignant. En revanche, cette condition ne s'applique pas à
la partie plaignante à qui les frais peuvent être mis à charge sans autre condition. La
personne qui porte plainte pénale et qui prend part à la procédure comme partie plaignante
doit assumer entièrement le risque lié aux frais (ATF 138 IV 248 consid. 4.2.3 ; arrêt du
Tribunal fédéral 6B_538/2021 du 8 décembre 2021 consid. 1.1).

E. 5.3
Les frais de la procédure de recours sont mis à la charge des parties dans la mesure où elles
ont obtenu gain de cause ou succombé. La partie dont le recours est irrecevable ou qui retire
le recours est également considérée avoir succombé (art. 428 al. 1 CPP). Pour déterminer si
une partie succombe ou obtient gain de cause, il faut examiner dans quelle mesure ses
conclusions sont admises en deuxième instance (arrêts du Tribunal fédéral 6B_472/2018 du
22 août 2018 consid. 1.2 ; 6B_620/2016 du 17 mai 2017 consid. 2.1.2). Lorsqu'une partie
obtient gain de cause sur un point, succombe sur un autre, le montant des frais à mettre à sa
charge dépend de manière déterminante du travail nécessaire à trancher chaque point (arrêts
du Tribunal fédéral 6B_636/2017 du 1er septembre 2017 consid. 4.1 ; 6B_634/2016 du 30
août 2016 consid. 3.2). Dans ce cadre, la répartition des frais relève de l'appréciation du
juge du fond (arrêt du Tribunal fédéral 6B_620/2016 du 17 mai 2017 consid. 2.1.2).
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E. 5.4
En l'espèce, vu la condamnation prononcée pour voies de fait, il se justifie de revoir les frais
de première instance. Le prévenu sera partant condamné aux deux tiers de ceux-ci et le tiers
restant sera laissé à la charge de l'Etat.

E. 5.5
En seconde instance, l'appelante a obtenu gain de cause concernant la condamnation du
prévenu pour voies de fait, mais pas pour lésions corporelles simples ni sur ses conclusions
accessoires, ayant, par ailleurs, retiré son appel s'agissant de l'infraction d'injure. Il apparait
ainsi équitable de faire supporter à chacune des partie la moitié des frais de la procédure
d'appel.

E. 6.1
La question de l'indemnisation du prévenu et de la partie plaignante (art. 429 à 434 CPP)
doit être traitée en relation avec celle des frais (ATF 137 IV 352 consid. 2.4.2 ; arrêts du
Tribunal fédéral 6B_385/2017 du 5 décembre 2017 consid. 2.1 ; 6B_620/2016 du 17 mai
2017 consid. 2.2.2 ; 6B_792/2016 du 18 avril 2017 consid. 3.3).

6.2.1. À teneur de l'art. 429 al. 1 let. a CPP, le prévenu a droit, s'il est acquitté totalement ou
en partie, à une indemnité pour les dépenses occasionnées par l'exercice raisonnable de ses
droits de procédure.

L'autorité pénale amenée à fixer une indemnité sur un tel fondement n'a pas à avaliser
purement et simplement les notes d'honoraires d'avocats qui lui sont soumises : elle doit, au



contraire, examiner, tout d'abord, si l'assistance d'un conseil était nécessaire, puis, dans
l'affirmative, apprécier objectivement la pertinence et l'adéquation des activités facturées,
par rapport à la complexité juridique et factuelle de l'affaire, et, enfin, dire si le montant des
honoraires réclamés, même conformes au tarif pratiqué à Genève, est proportionné à la
difficulté et à l'importance de la cause, c'est-à-dire raisonnable au sens de la loi
(ACPR/140/2013 du 12 avril 2013).

6.2.2. Conformément à l'art. 432 al. 2 CPP, lorsque le prévenu obtient gain de cause sur la
question de sa culpabilité et que l'infraction est poursuivie sur plainte, la partie plaignante
peut être tenue d'indemniser le prévenu pour les dépenses occasionnées par l'exercice
raisonnable de ses droits de procédure. En cas de classement de la procédure ou
d'acquittement d'une infraction poursuivie sur plainte, l'indemnisation du prévenu est en
principe à la charge de la partie plaignante (ATF 147 IV 47 consid. 4.2.4 ss). Par le renvoi
de l'art. 436 al. 1 CPP, cette disposition s'applique également à la deuxième instance (arrêts
du Tribunal fédéral 6B_1458/2020 du 7 avril 2021 consid. 2.1 ; 6B_1180/2017 du 25 avril
2018 consid. 5.2). 6.2.3. Aux termes de l'art. 433 al. 1 CPP, la partie plaignante peut
demander au prévenu une juste indemnité pour les dépenses obligatoires occasionnées par
la
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prévenu est astreint au paiement des frais conformément à l'art. 426 al. 2 CPP (let. b). Cette
indemnité doit être mise à la charge du prévenu, non de l'État (AARP/291/2021 du 13
septembre 2021 consid. 8.1.3). La partie plaignante a obtenu gain de cause au sens de cette
norme lorsque le prévenu a été condamné et/ou si les prétentions civiles ont été admises, à
tout le moins partiellement (AARP/180/2021 du 29 juin 2021 consid. 8.8.1). L'art. 433 CPP
est applicable en instance de recours (art. 436 al. 1 CPP). Les prétentions en indemnité dans
les procédures de recours doivent être fixées séparément pour chaque phase de la procédure,
indépendamment de la procédure de première instance. Le résultat de la procédure de
recours est déterminant (ATF 142 IV 163 consid. 3.2.2 ; arrêt du Tribunal fédéral
6B_1360/2016 du 10 novembre 2017 consid. 3.2).

E. 6.3
Les honoraires d'avocat se calculent selon le tarif usuel du barreau applicable dans le canton
où la procédure se déroule (arrêt du Tribunal fédéral 6B_392/2013 du 4 novembre 2013
consid. 2.3). Bien que le canton de Genève ne connaisse pas de tarif officiel des avocats, il
n'en a pas moins posé, à l'art. 34 de la loi sur la profession d'avocat (LPAv), les principes
généraux devant présider à la fixation des honoraires, qui doivent en particulier être arrêtés
compte tenu du travail effectué, de la complexité et de l'importance de l'affaire, de la
responsabilité assumée, du résultat obtenu et de la situation du client. 6.4.1. En l'espèce,
l'assistance d'un avocat procédait d'un exercice raisonnable des droits du prévenu. En
conséquence, une indemnité de CHF 2'602.- (1/3 x CHF 7'806.-) lui sera allouée pour ses
frais de défense en première instance. Cette indemnité devrait en principe être mise à la
charge de la partie plaignante (cf. supra consid. 5.3.3) ; l'interdiction de la reformatio in
pejus (art. 391 al. 3 CPP) limite toutefois la possibilité de mettre à la charge de l’appelante
un montant qui avait été mis par le premier juge à la charge de l’Etat. 6.4.2. Les prétentions
en indemnisation pour la procédure préliminaire et de première instance de la partie
plaignante seront également admises sur le principe. Dans la mesure où le prévenu n'a en
définitive été reconnu coupable que d'un complexe de faits sur deux s'agissant de la partie
plaignante, il se justifie d'indemniser cette dernière à hauteur de la moitié seulement.



- 16/19 - P/1939/2019 Par ailleurs, sa défense en première instance ne justifiait
raisonnablement pas plus de 13h d'activité, soit 10h consacrées à l'étude du dossier, aux
conférences clients et à la préparation ainsi qu'à la participation aux différentes audiences,
et 3h consacrées aux communications diverses. Une indemnité de CHF 2'925.- (13h00 x
CHF 450.- x 1/2) sera ainsi allouée à l'appelante pour ses frais de défense en première
instance, à charge de l'intimé.

E. 6.5
Le principe de la compensation prévu à l'art. 120 du code des obligations (CO) est une
institution reconnue pour être générale, mais qui peut être exclue par le législateur (ATF
144 IV 212 consid. 2.2 p. 214; 139 IV 243 consid. 5.1 p. 245). Les dispositions des art. 120
ss CO sur la compensation sont applicables en droit public, en cas de silence de celui-ci et
sous réserve d'incompatibilité (ATF 144 IV 212 consid. 2.2 p. 214 et l'arrêt cité). L'art. 442
al. 4 CPP ne prévoit pas d'interdiction de compenser d'autres créances que celles portant sur
des frais. Il rappelle aux autorités pénales qu'elles peuvent compenser celles-ci. Cette
disposition n'exclut donc pas expressément l'application des dispositions générales sur la
compensation (art. 120 ss CO). Ainsi, l'autorité pénale peut prononcer la compensation,
fondée sur les art. 120 ss CO, dans la mesure où les dettes et créances concernées sont
issues de la même procédure pénale (arrêt du Tribunal fédéral 6B_167/2019 du 6 août 2019
consid. 4.4). En l’espèce, dans la mesure où l’indemnité due au prévenu pour ses frais de
défense en première instance devrait en principe être mise à la charge de l’appelante, il se
justifie de prononcer la compensation des deux sommes et de n’allouer à la partie
plaignante que CHF 323.- (CHF 2'925.- - CHF 2'602) au titre de solde d’indemnité. Il n’y a
en effet là aucune violation de l’art. 391 al. 3 CPP dans la mesure où le premier juge n’avait
alloué aucune indemnité à l’appelante.

E. 6.6
En ce qui concerne la procédure d'appel, au regard de la répartition des frais opérée
ci-dessus (voir supra ch. 5.5), chaque partie devrait supporter la moitié des dépenses
occasionnées par la procédure de l'autre partie et la moitié de ses propres dépenses. La
situation justifie toutefois que la CPAR renonce à condamner chaque partie à supporter la
moitié des frais de l'autre, laissant ainsi à chacune le soin de supporter l'intégralité de ses
dépens. Les conclusions des parties en indemnisation seront dès lors rejetées. * * * * *
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